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 n° 103 879 du 30 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité française, 

tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, prise le 17 décembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. FALLA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. et S. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 16 décembre 2011, le requérant a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement, en qualité d’étudiant. Le 17 janvier 2012, il a été mis en possession 

d’une telle attestation. 

 

1.2. Le 17 décembre 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui 

a été notifiée le 9 janvier 2013. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« En date du 16.12.2011 l’intéressé a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant qu’étudiant. A l’appui de sa demande, il a produit une assurance 

soin de santé valable pour la Belgique, une attestation de fréquentation scolaire pour 

l’année 2011-2012. Il a, en outre, déclaré disposer de ressources suffisantes pour couvrir 

son séjour en Belgique pour toute la durée de ses études en Belgique. 

 

Le 17.07.2012 il a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement. Or, il appert 

que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il bénéficie du revenu d’intégration sociale depuis mai 2012.  

 

Etant à charge du système d’aide sociale du Royaume, il ne remplit donc plus la condition 

relative aux ressources suffisantes prévue par l’article 40 § 4, 3° al 1 de la loi du 

15.12.1980. 

 

 Dès lors, en application de l’article 42 bis § 1er de la loi du 15.12.1980, l’intéressé ne 

remplissant plus les conditions pour l’exercice de son droit de […] séjour, il est mis fin à 

celui-ci.» 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui 

concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation, notamment, de l’article 

42bis, § 1, de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Elle soutient à cet égard « Qu’il ressort de la décision attaquée que la partie adverse 

considère le recours à l’aide sociale comme la justification, de facto, de la fin du droit de 

séjour du requérant ; […] Que la partie adverse ne pouvait pas mettre fin, de façon 

automatique, au droit de séjour du requérant sans tenir compte de l’ensemble des 

éléments de la cause […] Que le Professeur Jean-Yves Carlier explique : « qu’il faudra un 

examen in concreto de la situation du requérant, permettant de voir « s’il s’agit de 

difficultés d’ordre temporaire et de prendre en compte la durée du séjour, la situation 

personnelle et le montant de l’aide accordée, afin de déterminer si [le] bén[é]ficiaire 
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constitue une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale de l’Etat 

d’accueil » […] Qu’il s’ensuit donc que l’acte attaqué viole les dispositions visées au 

moyen ; […] ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 3°, de la 

loi du 15 décembre 1980, tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume « s'il est inscrit dans un établissement d'enseignement 

organisé, reconnu ou subsidié pour y suivre à titre principal des études, en ce compris 

une formation professionnelle, et s'il dispose d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume et assure par déclaration ou par tout autre 

moyen équivalent de son choix, qu'il dispose de ressources suffisantes afin de ne pas 

devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour». 

En application de l’article 42bis, § 1er, de la même loi, il peut être mis fin au droit de séjour 

du citoyen de l’Union, admis au séjour en cette qualité, « lorsqu’il ne satisfait plus aux 

conditions fixées à l’article 40, § 4 […], ou, dans les cas visés à l’article 40, § 4, alinéa 1er, 

2° ou 3 , lorsqu’il constitue une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale du 

Royaume. […] ».  

 

Il convient également de rappeler qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice de 

l’Union européenne (arrêt « Grzelczyk » du 20 septembre 2011, affaire C-184/99) que, si 

le droit communautaire n’empêche pas un Etat membre de considérer qu’un étudiant qui 

a eu recours à l’assistance sociale ne remplit plus les conditions auxquelles est soumis 

son droit de séjour et de prendre, dans le respect des limites imposées à cet égard par le 

droit communautaire, des mesures en vue soit de mettre fin à l'autorisation de séjour de 

cet étudiant, soit de ne pas renouveler celle-ci, de telles mesures ne peuvent en aucun 

cas devenir la conséquence automatique du recours à l'assistance sociale de l'État 

membre d'accueil par un étudiant ressortissant d'un autre État membre. La condition que 

le citoyen de l’Union ne devienne pas une charge déraisonnable pour le système d’aide 

sociale d’un autre Etat membre n’exclut ainsi notamment pas une certaine solidarité 

financière si les difficultés qu’il rencontre sont d’ordre temporaire. 

 

3.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur la constatation que le requérant ne 

remplit plus les conditions mises à son séjour, dans la mesure où « il bénéficie du revenu 

d’intégration sociale depuis mai 2012 », ce qui se vérifie à l’examen du dossier 

administratif. 

 

Toutefois, il ne ressort ni la motivation de cet acte, ni du dossier administratif, que la partie 

défenderesse estime que le requérant « constitue une charge déraisonnable pour le 

système d’aide sociale du Royaume ». Au contraire, il semble ressortir des termes de la 

motivation de l’acte attaqué que le simple fait que le requérant soit à la charge de ce 

système suffit à mettre fin à son droit de séjour, ce qui n’est pas conforme au prescrit de 

l’article 42bis, § 1, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil estime dès lors que l’acte attaqué a été pris en violation de cette disposition ou 

n’est à tout le moins pas suffisamment motivé à cet égard. 

 

Aucun développement de la note d’observations de la partie défenderesse n’est de nature 

à énerver ce constat. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé à cet égard. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 17 décembre 2012, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille treize, par : 

 

Mme N. RENIERS,                                 Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA,                          Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


